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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

logement social
Question écrite n° 18862

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme
et de la mer sur les réflexions émises par la Fondation Abbé Pierre quant au droit au logement. Elle souligne
que le droit au logement est un droit fondamental pourvu à présent d'un support législatif. En effet, la loi contre
les exclusions a mis en place une politique de prévention des expulsions basée sur des chartes qui doivent être
le point d'ancrage de dispositifs interpartenariaux. Or, selon la Fondation Abbé Pierre, de nombreux
départements n'auraient pas mis en place ces dispositifs. Elle demande donc la généralisation de la mise en
place de ces dispositifs afin que le principe de prévention soit intégré au coeur du droit, comme c'est le cas en
matière de santé. Il le remercie de bien vouloir lui faire part de sa position à ce sujet.

Texte de la réponse

Le Gouvernement partage l'idée selon laquelle la prévention des expulsions constitue l'une des façons de
traduire, pour les locataires de bonne foi, le droit au logement. Il ne peut donc que pleinement souscrire à la
demande de la Fondation Abbé Pierre visant à ce que soient rapidement généralisées, conformément à
l'obligation posée par la loi de lutte contre les exclusions, les chartes de prévention des expulsions. Toutefois,
cette charte ne saurait se suffire à elle seule et ne prend tout son sens que si elle est le reflet d'une réelle
mobilisation des acteurs. De ce point de vue, les évaluations qui ont été réalisées font ressortir que cette
mobilisation fait encore trop souvent défaut. C'est la raison pour laquelle la prévention des expulsions, qui doit
faire l'objet d'une approche partenariale au niveau local, entre les représentants des différentes institutions,
constitue l'un des axes forts du plan de renforcement de la lutte contre la précarité et l'exclusion adopté par le
Conseil des ministres le 16 mars dernier.
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